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démonstration. Il désigne, au sein de son unité administrative, les personnes chargées du 
repérage des documents, de leur collecte et, lorsque requis, du traitement des documents en 
vue qu’ils soient transmis dans un format approprié au responsable de l’accès.  Il veille également 
à la mise en place et au respect, au sein de son unité administrative, des meilleures pratiques 
de gestion documentaire (nommage, classement, conservation et disposition des documents 
conformément au plan de classification et au calendrier de conservation) avec le soutien de la 
professionnelle en gestion documentaire.  De plus, le personnel d’encadrement s’assure que le 
personnel sous sa responsabilité prenne connaissance, comprenne et respecte la présente 
procédure. 

 
• Le directeur des affaires juridiques désigne les membres du personnel de son équipe appelés 

à soutenir juridiquement et conseiller le responsable de l’accès et son substitut dans le 
traitement d’une demande d’accès et dans l’analyse des documents visés.  

 
• Le personnel de la Commission prend connaissance, respecte la présente procédure et collabore 

à sa mise en œuvre. Lorsqu’il reçoit, dans le cadre de ses fonctions, une demande d’accès aux 
documents, une demande d’accès à des renseignements personnels ou une demande de 
rectification de renseignements personnels adressée au responsable de l’accès, il s’assure de lui 
acheminer cette demande dans les meilleurs délais. 
 

 
  
























